
Foire aux questions – Examen national des TSA (ENTSA) 

1. Quelles sont les périodes d’accessibilité à l’examen?
Il y a 4 périodes d'examen de 2 mois chacune par année.

L'examen est offert du 15 février au 15 avril; 
les candidats ont du 16 décembre au 15 mars pour s’inscrire.

L'examen est offert du 15 mai au 15 juillet; 
les candidats ont du 16 mars au 15 juin pour s’inscrire.

L'examen est offert du 15 août au 15 octobre; 
les candidats ont du 16 juin au 15 septembre pour s’inscrire.

L'examen est offert du 15 novembre au 15 janvier; 
les candidats ont du 16 octobre au 15 décembre pour s’inscrire.

2. De quelle façon peut-on s’inscrire à l’examen?
Le processus d’inscription compte deux étapes : le paiement et l’admissibilité. Les candidats 
s’inscrivent et font le paiement de l’ENTSA sur le site Web de l’AAVSB 
(http://www.aavsb.org/VTNE/HowToApply/, en anglais seulement) pendant la période 
d’inscription.
Consultez la question 4 pour connaître les conditions d’admissibilité.

3. Qui est responsable de vérifier l’admissibilité des candidats à passer l’ENTSA?
Pour les provinces qui exigent la formation en santé animale ou en technologie vétérinaire, 
l’AAVSB se charge de la validation de l’admissibilité au cours de la procédure d’inscription. 
Pour le Québec, par l’entremise de l’ATSAQ, nous sommes une région dont le cheminement 
d’admissibilité à l’ENTSA diffère et nous nous chargeons de l’admissibilité des candidats et 
informons l’AAVSB des candidats admissibles à l’examen, comme par le passé.

4. Quels sont les frais d’inscription à l’ENTSA?
Les frais d’inscription à l’ENTSA seront de 355,00$ US. Ces frais comprennent les frais 
d’examen auprès du Centre Prometric, mais ils ne couvrent pas les frais de modification dans 
l’éventualité où un candidat souhaite modifier la date d'examen à la dernière minute.

5. Quelle est la politique de reprise?
Le Québec adopte la politique selon laquelle 3 reprises sont permises.

6. Comment se déroule le processus de A à Z?
Les candidats peuvent passer leur examen lors de 90 jours durant l’année dans plus de 400 
Centres Prometric. Une fois admis à l’examen, le candidat recevra une lettre d’autorisation à 
passer l’examen et il contactera le Centre Prometric choisi pour convenir de la date et de 
l’heure exacte de l’examen. Un bon d’admissibilité sera alors envoyé. Sur le site de Prometric, 
le candidat trouvera un tutoriel qui présentera les centres d’évaluation. Le candidat peut 
également organiser une visite du centre avant l’examen. Une fois sur les lieux, il suffit de 
présenter le bon d’admissibilité, ainsi qu’une pièce d’identité et le candidat prendra place à 
un ordinateur où il suivra le tutoriel portant sur l’ENTSA avant de faire l’examen.

http://www.aavsb.org/VTNE/HowToApply/


7. Comment est constitué l’examen à proprement dit?
L’ENTSA est constitué de 170 questions à choix multiples, dont 150 constituent l’évaluation 
alors que 20 questions sont testées avant d’être ajoutées à la  banque de questions qui sert 
pour l’ENTSA. Les questions sont présentées en blocs et après chaque bloc, le candidat aura 
le choix de poursuivre ou bien de prendre une pause. Les périodes de pause sont comprises 
dans les 3 heures allouées à l’examen. Au cours de chacun des blocs, le candidat peut 
marquer une question et y revenir pour modifier ou revoir son choix de réponse. Il faut 
toutefois noter qu’une fois un bloc terminé, le candidat  ne peut PAS y revenir.

8. Quel sera le mode de diffusion des résultats?
Une fois l’ENTSA terminé, le candidat recevra un résultat immédiat, mais provisoire de la 
réussite ou de l’échec de l’examen et il sera informé que le relevé officiel, présentant la note, 
sera envoyé à la fois au comité d’évaluation et aux candidats dans les 4 semaines qui suivent 
l’examen. L’AAVSB enverra une lettre aux candidats et l’ATSAQ recevra un avis par courriel 
lorsque les résultats pourront être consultés au moyen du portail web sécurisé. Cet avis est 
généralement transmis une fois durant la période d’évaluation et une seconde fois 2 
semaines après la fin de la période. L’AAVSB tente de parvenir à informer les comités 
d’évaluation avant que les candidats obtiennent leur résultat.

VEUILLEZ CONSULTER LE SITE WEB DE L’AAVSB (www.aavsb.org, EN ANGLAIS SEULEMENT)
POUR OBTENIR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS. 

CONTACTEZ vettech@aavsb.org OU admin@atsaq.org SI VOUS AVEZ DES QUESTIONS. 
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